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Au 31 décembre 2017, 5,53 millions d’agents travaillent au sein de la fonction publique en France métropolitaine 
et dans les DOM (hors Mayotte). Hors contrats aidés, l’emploi public augmente de 0,8 %, toutefois en prenant 
en compte les emplois aidés (138 800), en nette baisse par rapport à 2016, il est quasiment stable. La hausse s’ex-
plique notamment par le passage sous statut de contractuels de droit public de 30 000 contrats aidés présents 
fin 2016.

Dans la fonction publique de l’État, hors contrats aidés, l’emploi augmente pour la troisième année consécutive 
(+0,8 %), dont 0,5 point de recrutement, comme contractuels, d’anciens contrats aidés. Cette hausse provient 
principalement des augmentations dans les ministères de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche, de l’Intérieur et de la Justice, en lien avec les priorités affichées dans la loi de finances.

Dans la fonction publique territoriale, l’emploi progresse, en 2017, de 0,9 % après deux années consécutives de 
baisse. Cette hausse est en partie liée au recrutement en contractuels de bénéficiaires de contrats aidés présents 
fin 2016. La hausse se situe essentiellement dans les établissements intercommunaux dans un contexte de trans-
ferts de compétences des communes vers ces établissements. L’emploi comme contractuels d’anciens contrats 
aidés contribue pour 0,7 point à cette hausse. Y compris emplois aidés, l’emploi territorial baisse de 0,4 %.

Dans la fonction publique hospitalière, l’emploi augmente de 0,7 % (dont 0,4 point lié au recrutement d’anciens 
contrats aidés) à un rythme plus soutenu que les deux dernières années.

Malgré la hausse globale de l’emploi public, le nombre de fonctionnaires baisse. Ainsi, conformément à la ten-
dance observée depuis dix ans, la part des fonctionnaires continue de diminuer dans l’ensemble de la fonction 
publique (-0,7 point).

Les femmes, déjà majoritaires dans la fonction publique (62 % des agents de la fonction publique pour 46 % des 
emplois salariés du privé) voient leur part progresser (+0,2 point comme les années précédentes). Par ailleurs, 
l’âge moyen des agents de la fonction publique (43,4 ans contre 41 ans dans le secteur privé) augmente encore 
légèrement malgré une hausse cette année de la part des moins de 30 ans.

Enfin, la rotation du personnel continue de s’accentuer, avec des augmentations des nombres d’entrants (+8,3 % 
soit 7,1 % hors recrutement d’anciens contrats aidés) et de sortants (+4,9 %). 
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Fin 2017, la fonction publique emploie 
5,53 millions d’agents publics

Fin 2017, en France métropolitaine et dans les départe-
ments d’outre-mer (hors Mayotte), la fonction publique 
emploie 5,53 millions d’agents1 auxquels s’ajoutent 
138 800 bénéficiaires de contrats aidés. Un peu moins de 
la moitié des bénéficiaires de ces emplois aidés (48,8 %) 
travaillent dans la fonction publique territoriale (FPT) 
et 40,9 % dans la fonction publique de l’État (FPE). Leur 
nombre a baissé de plus de 50 000 entre 2016 et 2017. 
Néanmoins, fin 2017, parmi les contrats aidés en activité 
fin 2016, 30 000 travaillent dans la fonction publique sous 
le statut de contractuel. Ces recrutements de contractuels 
d’anciens contrats aidés expliquent certaines évolutions 
marquantes de l’année (âge, catégorie hiérarchique), les 
évolutions seront donc souvent corrigées pour permettre 
une meilleure interprétation. Les résultats présentés par 
la suite excluent généralement les contrats aidés.

La FPE emploie 2,45 millions d’agents soit 44,3 % de l’ef-
fectif total (Figure n1  ). Elle est constituée des ministères, 
des établissements publics administratifs (EPA) nationaux 
et des établissements publics locaux d’enseignement 
(EPLE)2. La FPT, composée des collectivités territoriales et 
des EPA locaux, compte quant à elle 1,90 million d’agents 
(34,4 % de l’ensemble des agents publics). Enfin, 1,17 mil-
lion d’agents travaillent au sein des hôpitaux et établis-
sements médico-sociaux de la fonction publique hospita-
lière (FPH).

Un cinquième des agents ne travaillent pas à temps com-
plet, fin 2017. Ils travaillent alors soit à temps partiel, soit 
sur un poste où la durée de travail hebdomadaire offerte 
par leur employeur est inférieure à la durée légale du tra-
vail ou normale chez cet employeur. Dans ce dernier cas, le 
poste occupé est qualifié de poste à temps non complet. 
Ces postes peuvent être proposés à des contractuels dans 
l’ensemble de la fonction publique mais également à des 
fonctionnaires dans la seule FPT. Par la suite, on parle indis-
tinctement de travail à temps partiel pour les deux situa-
tions. C’est dans la FPT que le travail à temps partiel est 
le plus répandu, il concerne, fin 2017, 26,3 % des agents, 
soit 3 points de plus que dans la FPH (23,2 %) et plus de 

dix points de plus que dans la FPE (15,0 %). Pondérés par 
leur quotité de travail en fin d’année, le nombre d’agents 
dans la fonction publique s’élève à 5,14 millions d’équiva-
lent temps plein (ETP) fin 2017, en hausse de 0,7 %. Ils sont 
2,33 millions dans la FPE (45,3 %), 1,72 million dans la FPT 
(33,5 %) et 1,09 million dans la FPH (21,1 %).

Les effectifs en fin d’année ne permettent pas de prendre 
en compte l’ensemble des agents qui ont travaillé dans la 
fonction publique au cours de l’année. Le volume de tra-
vail de l’année, exprimé en équivalent temps plein annua-
lisé (EQTP), prend en compte au prorata de la durée d’em-
ploi les agents présents au cours de l’année. Un agent qui 
travaille toute l’année à temps plein compte ainsi pour 
1 EQTP. En 2017, le volume total de travail dans la fonc-
tion publique s’élève à 5,20 millions d’EQTP dont 44,9 % 
dans la FPE, 34,0 % dans la FPT et le reste dans la FPH. Il 
augmente de 0,7 % par rapport à 2016.

Avec +0,8 %, l’évolution de l’emploi public 
accélère en 2017

Hors contrats aidés, le nombre d’agents publics augmente 
de 0,8 % entre fin 2016 et fin 2017, soit une augmenta-
tion supérieure de 0,5 point à l’augmentation annuelle 
moyenne de l’emploi public depuis 2007 (Figure n2  ). Cette 
accélération est en partie due à la transformation de 
contrats aidés en contrats de droit public. En effet, pour 
la deuxième année consécutive, le nombre de bénéfi-
ciaires de contrats aidés diminue en 2017 (-26,6 % après 
-4,2 %). Ainsi, en prenant en compte les bénéficiaires de 
ces contrats, l’emploi issu des employeurs relevant de la 
fonction publique est en légère baisse (-0,1 %).

En 2017, l’emploi total public et privé en France (y compris 
les non-salariés) augmente de 1,1 %, à un rythme égale-
ment supérieur à celui observé depuis 2007 (+0,3 % par 
an en moyenne). Après avoir augmenté plus que l’emploi 
total, l’emploi public s’accroît moins vite que l’emploi 
total pour la deuxième année consécutive.

En dix ans, la répartition des effectifs par versant s’est 
modifiée notamment du fait de la vague de décentrali-
sation opérée essentiellement entre 2006 et 2011. Néan-

Figure n1 :  Effectifs physiques en nombre d’agents, en équivalent temps plein (ETP) et en équivalent  
temps plein annualisé (EQTP) dans la fonction publique en 2017

Effectifs physiques au 31/12/2017(1)

ETP au 31/12/2017(1) EQTP annualisé en 2017(2)

Ensemble dont à temps partiel (en %)

Fonction publique de l’État 2 450 249 15,0 2 330 236 2 336 516

Fonction publique territoriale 1 902 237 26,3 1 724 479 1 770 940

Fonction publique hospitalière 1 173 416 23,2 1 087 163 1 094 672

Ensemble de la fonction 
publique

5 525 902 20,6 5 141 877 5 202 128

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
(1) Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 
(2) Champ : Postes actifs dans l’année, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés.

1. Les bénéficiaires de contrats aidés ne sont donc pas comptés dans les « agents publics » car ce sont des salariés de droit privé. Formellement, 
les apprentis ne sont pas des agents publics mais sont comptés avec eux dans cette publication.
2. Dans la suite est regroupé sous le terme d’EPA l’ensemble des établissements publics nationaux hors établissements publics industriels et 
commerciaux, à savoir les EPA proprement dits, les EPLE, les autorités administratives indépendantes ou encore les établissements publics à 
caractère scientifique et technique.
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Figure n2 : Évolution des effectifs en fin d’année dans la fonction publique depuis 2007
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Évolution 2017/2007 
en moyenne annuelle
FPE : -0,5 %
FPT : 1,1 %
FPH : 0,9 %
Ensemble FP : 0,3%
Emploi total : 0,3 %

Évolution 2017/2016
FPE : 0,8 %
FPT : 0,9 %
FPH : 0,7 %
Ensemble FP : 0,8 %
Emploi total : 1,1 %

Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquête SAE. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
Champ emploi total : Salariés et non-salariés des secteurs public et privé, y compris bénéficiaires de contrats aidés.

moins, en 2017, le renversement de tendance amor-
cé en 2015 dans la FPE se confirme. Pour la troisième 
année consécutive, l’emploi augmente dans la FPE alors 
qu’il n’avait cessé de baisser entre 2003 et 2014. Ainsi, 
le nombre d’agents de l’État augmente de 0,8 % sur un 
an, alors qu’il baisse de 0,5 % par an en moyenne sur dix 
ans. Dans la FPT, les effectifs augmentent à nouveau après 
deux années de baisse, sous l’effet de l’emploi d’anciens 
bénéficiaires de contrats aidés comme contractuels de 
droit public.

Dans la FPE, les effectifs augmentent  
pour la troisième année consécutive

De 2004 à 2014, le nombre d’agents dans la FPE a dimi-
nué chaque année en lien d’une part avec des suppres-
sions de postes et d’autre part avec des transferts vers la 
FPT dans le cadre de la décentralisation. Ainsi, en effectifs 
physiques, la part de la FPE dans l’ensemble de la fonction 
publique a fortement diminué sur la période passant de 
plus de la moitié en 2003 à 43,9 % en 2014. Depuis 2015, 
les effectifs de la FPE progressent à nouveau. Hors béné-
ficiaires de contrats aidés, le nombre d’agents de l’État 
augmente de 18 700 postes (Figure n3  ), dont 11 500 postes 
correspondent à l’intégration comme contractuels de 
droit public d’anciens bénéficiaires de contrat aidé de ce 
même versant.

En 2017, l’emploi croît dans la FPE de 0,8 %, dont 0,5 point 
par recrutement comme contractuels d’anciens contrats 
aidés. L’augmentation de l’emploi public dans les minis-
tères (+1,1  % dont 0,5 point par recrutement comme 
contractuels d’anciens contrats aidés) est accompagnée 
d’une baisse dans les EPA (-0,4 %, mais également de 
-1,0 % si on compte en 2016 les contrats aidés des EPA 
recrutés par la suite comme contractuels par le minis-
tère de l’Éducation nationale, Enseignement supérieur, 
Recherche). La part des EPA dans ce versant diminue de 
0,2 point et s’établit désormais à 19,9 %. Le poids des EPA 
dans la FPE diminue pour la deuxième année consécutive 

après dix années d’augmentation au cours desquelles leur 
part est passée de 8,9 % à 20,2 % entre 2005 et 2015. Les 
trois quarts de ce changement de structure s’expliquant 
par l’augmentation du poids des EPA dans les ministères 
de l’enseignement à la suite de la loi d’autonomie des uni-
versités.

Par ailleurs, 56 800 bénéficiaires d’emplois aidés travaillent 
dans ce versant, contre 76 400 fin 2016. Leur nombre est 
en baisse de 25,6 % en 2017 et l’emploi dans le versant, 
en prenant en compte la baisse de ces contrats, est stable. 
Plus de 90 % d’entre eux sont employés par des établisse-
ments publics locaux d’enseignement (EPLE).

La croissance de l’emploi dans la FPE en 2017 est portée 
par les ministères de l’Éducation nationale, Enseignement 
supérieur et Recherche, de l’Intérieur et de la Justice, qui 
sont les secteurs prioritaires affichés dans le projet de loi 
de finances (PLF) relatif à cette année.

Avec 18 500 postes supplémentaires (+1,4 %), la hausse de 
l’emploi au ministère de l’Éducation nationale, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche et dans les EPA sous 
sa tutelle est proche de l’augmentation totale de l’emploi 
de la FPE. La Loi de finances initiale prévoit une augmen-
tation d’environ 20 000 emplois mesurés en équivalent 
temps plein annuels, dont près de la moitié correspond 
à des créations de postes. À part ces créations, le reste de 
l’évolution s’explique principalement par la requalifica-
tion, entamée en 2016, de contrats aidés en contrats d’ac-
compagnement d’élèves en situation de handicap (AESH). 
Ce changement de statut d’emploi conduit à un transfert 
des effectifs des établissements publics locaux d’enseigne-
ment, qui employaient ces contrats aidés, vers le minis-
tère, qui emploie directement les AESH. Ainsi, l’évolution 
globale des effectifs se décompose en une augmentation 
de 2,0 % des effectifs du ministère (dont 0,7 point lié au 
transfert des AESH) et une baisse de 0,6 % de ceux des 
EPA sous sa tutelle. Ainsi, les effectifs y compris contrats 
aidés sont stables entre 2016 et 2017.



POINT STAT

4

POINT STAT

Les effectifs du ministère de l’Intérieur et de l’Outre-mer 
augmentent de 1,2 %, soit +3 600 postes provenant inté-
gralement de la police et de la gendarmerie nationale 
(+4  600 postes), notamment dans le cadre du plan de 
lutte antiterrorisme avec +2 700 pour la police (+1,9 %) et 
+1 900 pour la gendarmerie (+1,9 %). 

Enfin, le ministère de la Justice connaît une nouvelle aug-
mentation significative de ses effectifs, après une forte 
hausse en 2016. Conformément aux lois de finances ini-
tiales, les effectifs augmentent essentiellement du fait 
de créations de postes. Les deux principales missions du 
ministère bénéficient d’une augmentation de leurs effec-
tifs : +600 postes dans l’administration pénitentiaire et 
+800 postes pour la justice judiciaire.

En dehors de ces trois ministères, le nombre d’agents de 
l’État diminue de 4 700 en 2017, dont 3 500 dans les minis-
tères économiques et financiers et au ministère de l’Éco-

logie. Ces derniers avaient connu une réduction d’effectifs 
encore plus importante en 2016. Dans les ministères éco-
nomiques et financiers, les réductions de postes s’élèvent à 
2 000 agents, soit une baisse de 1,2 % en 2017 et totalisent 
une réduction de 12 400 agents sur cinq ans. Le ministère 

Figure n3 : Évolution des effectifs physiques de la fonction publique de l’État

Au 31 décembre 2017 Évolution par rapport à 2016 Évolution moyenne annuelle  
entre 2007 et 2017

Effectifs Structure  
(en %)

Effectifs  
(en %)

Structure  
(en point de %)

Effectifs  
(en %)

Structure  
(en point de %)

Ensemble FPE 2 450 249 100,0 0,8 -0,5

Ensemble des ministères 1 962 712 80,1 1,1 +0,2 -1,6 -0,9

Ensemble des EPA 487 537 19,9 -0,4 -0,2 5,5 +0,9

Éducation nationale, Enseignement supérieur  
et Recherche

1 384 160 56,5 1,4 +0,3 -0,2 +0,2

dont ministère 1 049 903 42,9 2,0 +0,5 -1,6 -0,5

dont EPA 334 257 13,6 -0,6 -0,2 6,4 +0,7

Justice 88 084 3,6 1,5 +0,0 1,5 +0,1

dont ministère 87 197 3,6 1,5 +0,0 1,6 +0,1

dont EPA 887 0,0 0,5 +0,0 -4,5 -0,0

Culture et Communication 25 339 1,0 -0,5 -0,0 0,1 +0,0

dont ministère 11 315 0,5 0,1 +0,0 -0,7 -0,0

dont EPA 14 024 0,6 -1,0 -0,0 0,8 +0,0

Écologie, Développement durable, Énergie  
et Logement

72 806 3,0 -2,1 -0,1 -4,7 -0,2

dont ministère 51 297 2,1 -2,3 -0,1 -7,0 -0,2

dont EPA 21 509 0,9 -1,5 -0,0 6,4 +0,0

Défense 270 780 11,1 -0,3 -0,1 -4,4 -0,5

dont ministère 262 547 10,7 -0,1 -0,1 -4,5 -0,5

dont EPA 8 233 0,3 -4,9 -0,0 1,1 +0,0

Ministères économiques et financiers 154 403 6,3 -1,2 -0,1 -1,9 -0,1

dont ministère 142 308 5,8 -1,4 -0,1 -2,2 -0,1

dont EPA 12 095 0,5 0,8 +0,0 1,7 +0,0

Intérieur et Outre-mer 295 257 12,1 1,2 +0,1 3,9 +0,4

dont ministère 292 400 11,9 1,2 +0,0 3,8 +0,4

dont EPA 2 857 0,1 7,5 +0,0 35,8 +0,0

Ministères sociaux 99 493 4,1 0,2 -0,0 1,9 +0,1

dont ministère 19 483 0,8 -3,2 -0,0 -5,7 -0,1

dont EPA 80 010 3,3 1,0 0,0 5,3 0,1

Sources : FGE, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
Lecture : Au 31 décembre 2017, on compte 51 297 agents au ministère de l’Écologie, Développement durable, Énergie et Logement, soit 2,1 % des effectifs de la 
FPE à cette date. Cet effectif est en baisse de 2,3 % par rapport au 31 décembre 2016 (-7,0 % de baisse moyenne par an depuis 2007) et la part des agents de la 
FPE en poste au ministère de l’Écologie, Développement durable, Énergie et Logement a baissé de 0,1 point de pourcentage en un an (-0,2 point de pourcentage 
en moyenne annuelle depuis 2007). 

Le ministère des Affaires étrangères
La limitation du champ des données aux seuls agents en 
poste en France métropolitaine et dans les DOM entraîne 
l’exclusion d’une partie importante des effectifs du 
ministère des Affaires étrangères (MAE). Sur cet espace 
limité, le MAE compte 3 711 agents au 31 décembre 
2017 (y compris EPA sous tutelle). Cependant on compte 
également plus de 12 100 agents du MAE, à cette même 
date, en poste à l’étranger, donc non comptabilisés ici. 
Ces effectifs sont en baisse de 1,0 % en 2017. Ainsi au 
total, les effectifs du MAE en France et à l’étranger 
reculent de 200 agents (-1,2%).
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de l’Écologie perd quant à lui 1 500 agents en 2017 soit une 
baisse de 2,1 % essentiellement due aux suppressions de 
postes prévues dans la loi de finances.

L’emploi dans la FPT s’accroît après deux années 
de baisse

Hors contrats aidés, en 2017, le nombre d’agents territo-
riaux augmente de 0,9 % soit 16 400 agents (Figure n4 ). 
Cette hausse intervient après deux années où les effectifs 
se sont repliés. Elle s’explique notamment par la conver-
sion de 11 900 contrats aidés en contractuels. L’emploi 
comme contractuels d’anciens contrats aidés contribue 
ainsi pour 0,7 point à cette hausse. Au total, le nombre 
de bénéficiaires de contrats aidés diminue nettement en 
2017 (-25,8 %, soit -23 600 salariés) si bien qu’en les pre-
nant en compte, l’emploi territorial baisse de 0,4 %.

Les effectifs sont presque stables dans les collectivités terri-
toriales (-0,1 %). Ils baissent de 0,2 % dans les communes, 
qui représentent plus de la moitié de l’emploi territorial. Ils 
reculent de 0,4 % dans les départements mais augmentent 
de 2,3 % dans les régions en raison notamment du trans-
fert de la compétence « transport » des départements vers 
les régions. Par ailleurs, l’emploi augmente significative-
ment dans les EPA locaux (+3,4 %, après +1,9 % en 2016) 
et en particulier dans les établissements intercommunaux 
(+5,9  %, après +4,1 % en 2016). Ces derniers réunissent 
16,7 % des agents du versant contre 13,9 % en 2012. En 
conséquence le poids des collectivités territoriales dans la 
FPT diminue de 0,7 point à 72,6 %.

La hausse de l’emploi dans les établissements intercommu-
naux est notamment liée à des transferts au sein du bloc 
communal : 15 400 agents travaillent en 2017 dans des éta-
blissements intercommunaux alors qu’ils travaillaient fin 
2016 dans des communes ou des établissements commu-
naux. Parmi eux, 4 500 travaillent dans les établissements 
créés en 2017 (métropoles de Toulouse, Rennes et Tours et 
les communautés urbaines de Clermont-Ferrand, Caen et 
Poitiers, créées en 2017 à la place des anciennes commu-
nautés d’agglomération). Au total, les effectifs du secteur 
communal qui regroupe communes, établissements com-
munaux et intercommunaux augmentent en 2017.

Dans la FPH, l’emploi augmente au même rythme 
que les deux années précédentes

Hors contrats aidés, les effectifs de la FPH ont augmen-
té de 0,7 % en 2017 (Figure n5 ) par rapport à fin 2016 
(+8 000 agents). En revanche, le nombre de bénéficiaires 
de contrats aidés est en baisse de 34,0 % et s’établit à 
14 200. Dans ce versant également, le dynamisme de l’em-
ploi hors contrats aidés s’explique en grande partie par 
le passage de contrats aidés en contractuels (4 500 per-
sonnes concernées). Aussi, en neutralisant cet effet, l’ac-
croissement de l’emploi du versant serait de +0,3 % en 
2017. Cette augmentation est proche de celle observée en 
2015 (+0,2 %) et en 2016 (+0,4 %), mais reste en deçà de 
la croissance moyenne observée ces dix dernières années 
(+0,9 % en moyenne de 2006 à 2016).

Comme les années précédentes, l’emploi augmente moins 
dans les hôpitaux publics (+0,4  %) que dans les établis-

Figure n4 : Évolution des effectifs de la fonction publique territoriale

Au 31 décembre 2017 Évolution par rapport à 2016 Évolution moyenne annuelle entre 2007 et 2017

Effectifs Structure  
(en point de %)

Effectifs  
(en %)

Structure  
(en point de %)

Effectifs  
(en %)

Structure  
(en point de %)

Communes 1 009 992 53,1 -0,2 -0,5 0,0 -0,6

Départements 283 050 14,9 -0,4 -0,2 1,7 0,1

Régions 88 334 4,6 2,3 0,1 5,2 0,2

Ensemble des 
collectivités 
territoriales

1 381 376 72,6 -0,1 -0,7 0,6 -0,4

Établissements 
communaux 127 417 6,7 -0,9 -0,1 0,9 0,0

Établissements 
intercommunaux 317 528 16,7 5,9 0,8 4,6 0,5

Établissements 
départementaux 67 363 3,5 0,8 0,0 0,8 0,0

Autres EPA locaux 8 553 0,5 1,6 0,0 -6,3 -0,1

Ensemble des EPA 
locaux 520 861 27,4 3,4 0,7 2,7 0,4

Total FPT 1 902 237 100,0 0,9 1,1 0,0

dont secteur 
communal(1) 1 463 490 76,9 1,0 0,1 0,8 -0,2

Sources : Colter, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information. 
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
(1) Le secteur communal comprend les communes, les établissements communaux et intercommunaux et d’autres EPA locaux tels que les OPHLM, les caisses de 
crédit municipal, les régies, etc.
Lecture : Au 31 décembre 2017, on compte 283 050 agents dans les départements, soit 14,9 % des effectifs de la FPT à cette date. Cet effectif est en baisse de 
0,4 % par rapport au 31 décembre 2016 (en moyenne +1,7 % d’augmentation par an depuis 2007). La part des agents de la FPT en poste dans les départements 
diminue de 0,2 point en un an (+0,1 point en moyenne par an depuis 2007).
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sements médico-sociaux. Aussi, leur poids dans le versant 
diminue de 0,3 point pour s’établir à 87,7 %. Il était de 
90,3 % en 2012. En leur sein, le nombre de médecins et 
internes augmente de 1,7 %, à un rythme supérieur à 
celui des dix dernières années (+1,3 % en moyenne par 
an). Le nombre d’internes (+3,0 %) augmente davantage 
que le nombre de médecins (+1,1 %). L’emploi dans les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées 
(EHPA) continue d’augmenter (+3,1 %) mais à un rythme 
inférieur à celui observé entre 2007 et 2017 (+4,3 %). Leur 
part dans l’effectif total de la FPH est passée de 6,8 % à 
8,7 % entre 2012 et 2017.

Outre les 2 000 médecins supplémentaires, la FPH connaît, 
en 2017, une augmentation de 4 400 agents dans la filière 
soignante, dont 1 600 infirmiers et 2 100 aides-soignants. 
Les effectifs de la filière administrative augmentent moins 
vite que ceux de l’ensemble du versant (+0,4 %, soit 
+500 postes).

Le nombre de fonctionnaires baisse  
pour la deuxième année consécutive

L’augmentation de l’emploi public en 2017 s’explique 
par une hausse du nombre de contractuels et, dans une 
moindre mesure, de militaires. En revanche, le nombre de 
fonctionnaires diminue pour la deuxième année consécu-
tive. Il est stable dans la FPE et la FPT mais baisse nette-
ment dans la FPH (-0,8 %) (Figure n6  ). Leur part dans l’en-
semble de la fonction publique diminue de 0,7 point.

Dans la FPE, le nombre de fonctionnaires est stable. Sous 
l’effet des créations de postes dans les secteurs priori-
taires, il augmente de 0,3 % au ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
(2 500 fonctionnaires supplémentaires), de 0,8 % au minis-
tère de l’Intérieur (+1 300) et de 1,5 % au ministère de la 
Justice (+1 100). À l’inverse, les ministères économiques 
et financiers, comme en 2016, sont, en volume, les plus 
concernés par une baisse de leurs effectifs (-1,2 %, soit 
1 700 fonctionnaires en moins). Le nombre de fonction-

naires diminue également au ministère de l’Écologie, du 
Développement durable, de l’Énergie et du Logement de 
1,7 % et de 3,0 % dans les ministères sociaux. Dans la FPT, 
le nombre de fonctionnaires baisse de 1 500 et leur poids 
dans l’ensemble du versant de 0,7 point. Enfin dans la FPH, 
la part des fonctionnaires diminue également (-1,0 point). 
Cette baisse globale de 6 400 fonctionnaires est liée d’une 
part à une diminution importante de leur nombre dans les 
hôpitaux (-7 300). Et d’autre part à une hausse dans les éta-
blissements d’hébergement pour personnes âgées (+700) 
et dans les autres établissements médico-sociaux (+200). 

Comme en 2016, le nombre de contractuels augmente for-
tement en 2017. Le poids des contractuels augmente de 
0,7 point (18,4 % de l’effectif total de la fonction publique). 
Leur augmentation est plus soutenue que la tendance glo-
bale depuis 2007 (en moyenne +0,3 point par an) tient en 
grande partie à la transformation en contractuels de droit 
public d’anciens bénéficiaires de contrats aidés. En neutra-
lisant cet effet, l’emploi des contractuels augmenterait de 
0,3 %. Dans la FPE, le nombre de contractuels augmente 
de 4,1 % soit 16 600 personnes. Cette hausse est essen-
tiellement portée par le ministère de l’Éducation natio-
nale, Enseignement supérieur et Recherche (+14 800) avec 
notamment 7 800 enseignants contractuels supplémen-
taires. Par ailleurs, le seul ministère de l’Éducation natio-
nale compte d’importants recrutements d’assistants d’édu-
cation et AESH, dont la plupart bénéficiaient d’un emploi 
aidé au sein de ce ministère en 2016. 

Dans la FPH, le poids des contractuels augmente de 
0,9 point à 19,2 %. Ils sont 12 500 de plus qu’en 2016. Cette 
hausse concerne les hôpitaux (+9 300), les EHPA (+2 400) 
et les autres établissements médico-sociaux (+800). Enfin 
dans la FPT, le nombre de contractuels augmente forte-
ment (+5,4 %, soit 19 300 contractuels supplémentaires). 
Près des deux tiers de cette augmentation s’explique par 
le passage de contrats aidés en contractuels.

Le nombre de militaires augmente de 0,5 % (+1 500) 
après une hausse de 5 100 en 2016 succédant à plusieurs 

Figure n5 : Évolution des effectifs de la fonction publique hospitalière

Au 31 décembre 2017 Évolution par rapport à 2016 (en %) Évolution en moyenne annuelle  
entre 2007 et 2017

Effectifs Structure 
(en %)

Effectifs 
 (en %)

Structure  
(en point de %)

Effectifs 
 (en %)

Structure  
(en point de %)

Total hôpitaux* 1 029 149 87,7 0,4 -0,3 -1,9 -0,0

Médecins 117 086 10,0 1,7 0,1 -19,4 -6,1

Personnel non médical 912 063 77,7 0,2 -0,4 14,4 6,1

Établissement 
d’hébergement pour 
personnes âgées

102 727 8,8 3,1 0,2 6,8 0,5

Autres établissements 
médico-sociaux

41 540 3,5 2,4 0,1 -9,8 -0,5

Total fonction 
publique hospitalière

1 173 416 100,0 0,7 -1,9

Sources : Enquête SAE, Drees ; DADS, Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
* Certains employeurs hospitaliers effectuent des déclarations annuelles de données sociales groupées pour l’ensemble de leurs établissements alors que ces 
derniers relèvent d’autres activités (notamment Ehpad) conduisant à des écarts avec l’enquête SAE. 
Lecture : Au 31 décembre 2017, on compte 1 029 149 agents dans les hôpitaux, soit 87,7 % des effectifs de la FPH à cette date. Cet effectif augmente de 0,4 % 
par rapport au 31 décembre 2016. La part des agents des hôpitaux dans l’ensemble de la FPH diminue de 0,3 point par rapport à fin 2016. En moyenne chaque 
année depuis 2007, le nombre d’agents dans les hôpitaux a diminué de 0,6 % et leur part dans l’ensemble de la FPH a diminué de 0,3 point.
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années de baisse. De 2005 à 2015, leur nombre a en effet 
diminué, tous ministères confondus, de près de 14 % soit 
une diminution d’environ 47 000. En 2017, il augmente de 
1,5 % au ministère de l’Intérieur, tutelle de la gendarme-
rie nationale et reste stable au ministère de la Défense.

Enfin le nombre d’agents relevant des « autres catégo-
ries et statuts » est stable dans l’ensemble de la fonction 
publique. Il baisse dans la FPE et dans la FPT et augmente 
dans la FPH, en lien avec la hausse du nombre de médecins 
(+1,7 %). Dans la FPE, la diminution du nombre d’ouvriers 
d’État (-2 200) est plus importante que l’augmentation du 
nombre d’apprentis (+1 200), dans le cadre de la poursuite 
du plan de relance de l’apprentissage adopté en 2015, et 
d’enseignants du privé sous contrat (+600). Dans la FPT, la 
baisse totale (-2,4 %) résulte d’une diminution de 1,9 % 
du nombre d’assistants maternels (-900) et de celui des 
collaborateurs de cabinet (-400 emplois).

La proportion d’agents de catégorie A continue 
d’augmenter

Les catégories hiérarchiques de la fonction publique cor-
respondent pour la catégorie A à des fonctions de concep-
tion, de direction et d’encadrement ; pour la catégorie B, 
à des fonctions d’application et de rédaction ; et pour la 
catégorie C, à des fonctions d’exécution. En 2017, la fonc-
tion publique est composée de 35,4 % d’agents de caté-

gorie A, de 19,3 % d’agents de catégorie B et de 45,3 % 
d’agents de catégorie C (Figure n7  ). Cette répartition des 
agents par catégorie hiérarchique diffère fortement selon 
le versant.

Ainsi, dans la FPE, les agents de catégorie A sont majo-
ritaires (55,9 %), notamment du fait des enseignants, de 
catégorie A à plus de 99 %. Hors enseignants, la part des 
agents de catégorie A parmi les agents civils de la FPE ne 
s’élève plus qu’à 29,9 %, contre 22,0 % pour l’ensemble 
de la fonction publique. Près de 85 % des agents civils 
de catégorie A de la FPE exercent leur activité au minis-
tère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche. En 2017, la part des agents de 
catégorie A augmente de 0,1 point par rapport à 2016. 
Sur la même période, la part des agents en catégorie C 
progresse de 0,3 point et celle des agents en catégorie 
B diminue de 0,4 point. Sur les dix dernières années, la 
part des agents de catégorie A a progressé de 6,2 points 
alors que celle des agents en catégories B et C diminuait 
chacune de 3,1 points. Cette évolution est liée en grande 
partie au remplacement progressif à partir de 1990 du 
corps des instituteurs, de catégorie B, par celui des pro-
fesseurs des écoles, de catégorie A, et au transfert vers 
la FPT de personnels de catégorie C dans le cadre de la 
décentralisation. Ainsi de 2007 à 2012, la part des agents 
de catégorie C a diminué de 3,4 points et celle des agents 
de catégorie B de 1,6 point au profit de celle des agents 

Figure n6 : Évolution des effectifs par statut dans la fonction publique

Au 31 décembre 2017 Évolution  
par rapport à 2016

Évolution annuelle moyenne  
 2007 et 2017

Effectifs Structure (en %) Effectifs (en %) Structure  
(en point de %)

Effectifs (en %)» Structure  
(en point de %)

FPE Fonctionnaires 1 546 685 63,1 0,1 -0,5 -1,1 -0,4

Contractuels 416 242 17,0 4,1 0,6 2,6 0,5

Militaires 309 142 12,6 0,5 0,0 -1,1 -0,1

Autres catégories  
et statuts(1)

178 180 7,3 -0,1 -0,1 -1,0 0,0

Total 2 450 249 100,0 0,8 -0,5

FPT Fonctionnaires(2) 1 467 766 77,2 -0,1 -0,7 1,3 0,1

Contractuels 376 131 19,8 5,4 0,9 0,9 0,0

Autres catégories  
et statuts(1)

58 340 3,1 -2,4 -0,1 -1,1 -0,1

Total 1 902 237 100,0 0,9 1,1

FPH Fonctionnaires 826 502 70,4 -0,8 -1,0 0,1 -0,6

Contractuels 225 120 19,2 5,9 0,9 4,0 0,5

Autres catégories  
et statuts(1)

121 794 10,4 1,6 0,1 1,4 0,0

Total 1 173 416 100,0 0,7 0,9

Ensemble de la 
fonction publique

Fonctionnaires(2) 3 840 953 69,5 -0,2 -0,7 0,0 -0,2

Contractuels 1 017 493 18,4 5,0 0,7 2,2 0,3

Militaires 309 142 5,6 0,5 0,0 -1,1 -0,1

Autres catégories  
et statuts(1)

358 314 6,5 0,1 0,0 -0,3 0,0

Total 5 525 902 100,0 0,8 0,3

Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquête SAE, Drees. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
(1) La catégorie « autres catégories et statuts » recouvre principalement des enseignants et documentalistes des établissements privés sous contrat et des ou-
vriers d’État dans la FPE, des assistants maternels et familiaux dans la FPT, des médecins dans la FPH et des apprentis dans les trois versants.
(2) Pour respecter le secret statistique, dans la FPT, les militaires sont regroupés avec les fonctionnaires et les militaires volontaires avec les contractuels.
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de catégorie A (+4,9  %). Depuis 2012, la tendance se 
poursuit à un rythme beaucoup plus lent. Enfin, la part 
des agents de catégorie A parmi les militaires (officiers) 
s’élève à 12,3 % en 2017.

À l’inverse, les agents territoriaux appartiennent très 
majoritairement à la catégorie C (75,7 %). À l’exception 
des filières « médico-technique », « culturelle » et « spor-
tive » qui réunissent légèrement plus de 5 % des effectifs, 
les autres filières sont composées en majorité d’agents de 
catégorie C. En particulier, dans les filières « technique » 
(44 % des agents de la FPT) et « sécurité » où neuf agents 
sur dix relèvent de cette catégorie hiérarchique. À l’opposé, 
c’est dans les filières « administrative » (22 % des agents), 
« culturelle » et « médico-sociale » que la part des agents 
de catégorie A est la plus élevée. En 2017, l’augmentation 
du nombre d’agents territoriaux résulte d’une augmenta-
tion du nombre d’agents de catégorie B et de catégorie 
C alors que le nombre d’agents de catégorie A diminue 
légèrement. Le passage des contrats aidés en contractuels, 
généralement d’un niveau assimilé aux catégories B ou C, 
explique pour partie cette évolution. En neutralisant l’ef-
fet de changement de statut des emplois aidés gardés en 
2017, la part des catégories B et C serait restée inchangée. 
En conséquence, la part des agents de catégorie C dans le 
versant augmente de 0,1 point, à l’inverse de la tendance 
observée depuis dix ans (-1,8 point entre 2007 et 2017).

Enfin, dans la FPH, près d’un agent sur deux appartient à 
la catégorie C. En dix ans, leur part est restée quasi stable. 
En revanche, la part des agents de catégorie A a augmen-
té de 18 points tandis que celle des agents relevant de 
la catégorie B a diminué d’autant. Cette évolution s’ex-
plique par des mesures de revalorisations qui ont entraî-
né des requalifications de certains corps de catégorie B 
en catégorie A. Ce fut d’abord le cas pour les corps des 
infirmiers spécialisés au début des années 2000, suivis par 
les infirmiers diplômés d’État en 2010. Ainsi, alors qu’en 
2011, près de 41 % des infirmiers de la FPH relevaient de 
la catégorie B, ils ne sont plus que 27 % fin 2017. Entre fin 
2016 et fin 2017, la tendance générale se poursuit : la part 
des agents de catégorie A a augmenté de 1,4 point.

Enfin parmi les agents de catégorie A, on distingue des 
agents de catégorie A+ qui occupent notamment des 
emplois d’encadrement supérieur et de direction. Fin 
2017, on en compte tous versants confondus environ 
126 600, dont 85,7 % exercent leurs fonctions au sein de 
la FPE. En 2017, leur nombre augmente de 1,6 %, avec 
+0,9 % (soit 1 000 emplois) dans la FPE, et +7,7 % soit 
900 agents dans la FPT. La hausse concerne essentielle-
ment les ingénieurs territoriaux en chef, dont les effectifs 
avaient baissé en 2016 probablement suite à des erreurs 
de déclarations consécutives à l’introduction de nouveaux 
cadres d’emploi. Enfin le nombre d’agents de catégorie 
A+ de la FPH s’élève à 5 900, en hausse d’une centaine de 
personnes par rapport à 2016.

L’emploi public augmente moins vite  
en Île-de-France que dans le reste du pays, 
malgré une hausse importante dans la FPE

Fin 2017, on compte 77,3 agents publics, hors contrats 
aidés, en équivalent temps plein (ETP) pour 1 000 habi-
tants. Toutefois, l’implantation des militaires sur le terri-
toire répondant à des objectifs particuliers, on utilise le 
taux d’administration civil hors bénéficiaires de contrats 
aidés pour comparer les poids relatifs de la fonction 
publique de plusieurs territoires. En 2017, la France 
métropolitaine et les DOM (hors Mayotte) comptent 
ainsi 72,7 agents civils en ETP pour 1 000 habitants 
(Figure n8  ). Ce taux est sensiblement plus élevé dans les 
DOM (86,3 ETP pour 1 000 habitants) et en Corse (81,2 ETP 
pour 1 000 habitants), départements qui du fait de leur 
isolement et de leur éloignement doivent réunir sur un 
territoire restreint l’ensemble des services publics. Au sein 
de la France métropolitaine, le taux d’administration est 
plus élevé en Île-de France (81,6 ETP pour 1 000 habitants) 
que dans le reste du pays (70,1 ETP pour 1 000 habitants). 
Cette plus forte concentration francilienne de l’emploi 
public s’explique par la spécificité de la région parisienne 
qui concentre les services centraux des ministères, de 
nombreuses administrations ou encore de grands centres 
hospitaliers, en témoigne le taux d’administration de 
142,8 ETP pour mille habitants dans la capitale. Par ail-

Figure n7 :  Répartition par catégorie hiérarchique(*) des effectifs des trois versants de la fonction publique  
en 2017 (en %)

 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

2007 2017 2007 2017 2007 2017

Fonction publique de l’État (ministères et EPA) 49,7 55,9 26,8 23,7 23,5 20,4

Agents civils 55,9 62,3 22,1 19,5 22,0 18,2

dont enseignants(1) 96,9 99,5 3,1 0,5 0,0

hors enseignants 24,7 29,9 36,6 36,1 38,8 34,0

Militaires 12,7 12,3 54,8 52,5 32,5 35,2

Fonction publique territoriale 8,7 9,6 13,8 14,7 77,6 75,7

Fonction publique hospitalière 16,4 34,3 35,5 17,7 48,1 48,0

Total 29,5 35,4 24,2 19,3 46,3 45,3

dont civils hors enseignants 15,7 22,0 26,6 21,3 57,7 56,7

Sources : FGE, Colter, DADS, Siasp, Insee ; enquête SAE. Traitement DGAFP- Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 
(1) Enseignants : professeurs de l’enseignement supérieur, professeurs agrégés, certifiés et assimilés, enseignants en coopération, professeurs des collèges et 
maîtres auxiliaires, instituteurs et assimilés, élèves enseignants. Hors chercheurs.
(*) La catégorie hiérarchique n’est pas toujours déterminée dans les sources statistiques utilisées. Chaque année, elle n’est pas déterminable pour une propor-
tion de 1 % à 2 % des agents. Un redressement est donc effectué. 
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leurs, les spécificités de la ville, son pouvoir d’attraction 
économique et touristique entraînent des besoins en ser-
vices publics plus importants. La région Pays de la Loire est 
celle où ce taux est le plus faible (64 ETP pour 1 000 habi-
tants). Depuis 2007, le taux d’administration civil en 
France métropolitaine a augmenté de 2,1 points. Sur cette 
période, ce taux a diminué de 3,7 points en Île-de-France 
et augmenté de 2,3 en province.

En France métropolitaine, le nombre d’agents civils aug-
mente dans toutes les régions (Figure n9  ). Comme en 2016, 
la Corse est la région dans laquelle le nombre d’agents 
civils augmente le plus (+2,3 % après +1,8 % en 2016), en 
lien avec une augmentation de 4,1 % du nombre d’agents 
territoriaux, à la veille de la mise en place de collectivi-
té territoriale unique. Par ailleurs, en Île-de-France, le 

nombre d’agents publics augmente moins qu’ailleurs alors 
que le nombre d’agents de la FPE y augmente le plus vite 
(+1,2  %). La hausse modérée du nombre d’agents civils 
dans cette région est liée à des baisses dans la FPT et la FPH. 
À l’inverse dans les Hauts-de-France, l’évolution demeure 
faible car le nombre d’agents dans la FPE diminue alors 
qu’il augmente légèrement dans les deux autres versants. 
En outre-mer, comme en 2016, le nombre d’agents civils 
augmente davantage qu’en métropole. En Guadeloupe, 
il diminue dans la FPE (-0,5 %) mais il augmente de 1,9 % 
dans la FPT et de 1,3 % dans la FPH. Enfin, en Guyane, 
malgré un nombre d’agents civils en forte hausse (+4,8 %) 
porté par l’augmentation du nombre d’agents de l’État 
(+8,6 %), la forte croissance de la population guyanaise 
en 2016 (+6,0 %) entraîne une diminution de plus d’un 
point du taux d’administration civil.

Figure n8 : Taux d’administration (en ETP) au 31 décembre 2017

Fonction publique de l’État, 
agents civils

Fonction publique territoriale Fonction publique hospitalière Ensemble de la fonction 
publique

Province 27,9 25,3 17,0 70,1

Île-de-France 40,5 27,3 13,9 81,6

dont Paris 83,7 33,2 25,9 142,8

dont autres départements 
d’Île-de-France

31,1 26,0 11,3 68,3

France métropolitaine 30,2 25,6 16,4 72,3

DOM 35,8 35,7 14,7 86,3

Guadeloupe 36,8 37,5 17,0 91,4

Martinique 36,3 40,7 22,3 99,3

Guyane 42,3 27,5 11,7 81,6

La Réunion 33,0 35,4 11,4 79,8

France entière 30,4 25,9 16,3 72,7

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, civils, situés en métropole + DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
Taux d’administration : nombre d’agents civils de la fonction publique (converti en équivalent temps plein) pour 1 000 habitants.

Figure n9 :  Évolution du nombre d’agents civils (hors militaires) par région dans les trois versants de la fonction 
publique de fin 2016 à fin 2017

-1,5 -0,5 0,5 1,5 2,5 3,5 4,5 5,5
Guyane

La Réunion
Corse

Nouvelle-Aquitaine
Occitanie
Bretagne

Martinique
Auvergne-Rhône-Alpes

Pays de la Loire
Guadeloupe
Normandie

France métropolitaine
Provence-Alpes-Côte d'Azur

Grand-Est
Bourgogne-Franche-Comté

Centre-Val de Loire
Île-de-France

Hauts-de-France

en %

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, civils, situés en métropole + DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
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La féminisation de l’emploi public se poursuit 
notamment pour les emplois de catégorie A

Fin 2017, 62 % des agents de la fonction publique sont des 
femmes contre 46 % parmi les salariés du privé. Dans l’en-
semble de la fonction publique, la part des femmes pro-
gresse de 0,2 point en un an, soit à un rythme identique à 
l’évolution annuelle moyenne depuis 2010. Dans la FPE, le 
versant le moins féminisé, la part des femmes s’élève à 56 % 
en hausse de 0,4 point (61 % hors militaires). La part des 
femmes est identique dans les EPA et dans les ministères. 
Elle peut varier de façon importante selon la nature de 
l’employeur dans les deux autres versants du fait de struc-
tures par filière très différentes. Dans la FPT, les femmes 
représentent 61 % des effectifs et près de neuf agents sur 
dix dans les établissements communaux (dont 57 % des 
agents sont issus des filières « sociale » et « médico-so-
ciale », à plus de 95 % féminines) et plus de deux tiers dans 
les départements. À l’inverse, elles ne représentent qu’un 
quart des effectifs dans les établissements départementaux, 
structures dans lesquelles 58 % des agents exercent dans la 
filière « incendie et secours » (filière dans laquelle la part 
des femmes est inférieure à 5 %). Enfin, la FPH reste le ver-
sant le plus féminisé (78 %) et où la part de l’emploi fémi-
nin continue de s’accroître (+0,1 point par rapport à 2016). 
La part des femmes dans les établissements d’hébergement 
pour personnes âgées est encore supérieure avec 87 %.

Les femmes sont majoritaires dans les trois catégories hié-
rarchiques. C’est parmi les agents de catégorie B qu’elles 
sont le moins présentes (55 %), en raison du poids impor-
tant des militaires dans cette catégorie (Figure ). En effet, 
hors militaires, les femmes représentent 62 % des effectifs 
de cette catégorie. Par ailleurs, elles restent minoritaires 
parmi les agents de catégorie A+ malgré une augmenta-
tion de 0,5 point en un an à 41 % et de 3 points depuis 
2010. Dans la FPH, cette part augmente de 1,9 point, sous 

l’effet d’une hausse de leur part de 4,6 points parmi les 
ingénieurs hospitaliers en chef. Dans la FPE, l’augmenta-
tion est plus modérée (+ 0,4 point). Entre 2010 et 2017, 
la part des femmes a augmenté dans les catégories A 
(+4,2 points) et C (+1,5 point). En revanche, parmi les 
agents de catégorie B, la part des femmes a diminué de 
4 points. En 2017, la part des femmes dans la catégorie B 
diminue à nouveau de 0,3 point par rapport à 2016.

À l’exception de la FPH, les femmes sont plus nom-
breuses parmi les contractuels que parmi les fonction-
naires. Dans la FPT, 67 % des agents contractuels sont 
des femmes contre 59 % des fonctionnaires. Dans la FPE, 
l’écart est même un petit peu plus marqué (63 % contre 
52 %). Dans la FPT et la FPE, la part des femmes dans les 
« autres catégories et statuts », qui comprend notamment 
les enseignants du privé sous contrat, les ouvriers d’État 
et les apprentis, est plus élevée mais très variable entre 
chaque catégorie de statut. Particulièrement dans la FPT, 
les femmes occupent 84 % de ces emplois, dont 81 % des 
agents sont des assistants maternels et familiaux. Enfin, la 
proportion de femmes a augmenté de 0,4 point en 2017 
et de 2 points en dix ans parmi les militaires, statut le 
moins féminisé avec 16 % de femmes en 2017.

La part des moins de 30 ans augmente 
légèrement dans la fonction publique

Les agents de la fonction publique sont plus âgés que 
ceux du secteur privé (43 ans contre 41 ans en moyenne). 
La proportion des 50 ans et plus est supérieure dans la 
fonction publique (34 % contre 28 %) alors qu’à l’oppo-
sé celle des moins de 30 ans est plus élevée dans le sec-
teur privé (21 % contre 14 %). Le système de la carrière 
qui régit l’emploi des fonctionnaires ainsi que celui des 
recrutements de personnes en moyenne plus diplômées 
et donc plus âgées dans la fonction publique que dans le 

Figure  :  Évolution de la part des femmes par catégorie hiérarchique dans la fonction publique entre fin 2016 
et fin 2017 (en point de %)
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Source : Siasp, Insee. Traitements DGAFP - Départements des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés.
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secteur privé expliquent que l’âge moyen des agents de 
la fonction publique ainsi que la proportion des 50 ans et 
plus soient plus élevés que ceux des salariés du privé.

Entre fin 2010 et 2017, l’âge moyen des agents de la fonc-
tion publique s’est accru de 1,3 an en passant de 42,1 ans 
à 43,4 ans. En sept ans, la part des agents de 50 ans et 
plus a augmenté de 4,6 points. Ils représentent désor-
mais près de 34 % des agents de la fonction publique 
(en hausse de 0,4 point par rapport à 2016). Leur nombre 
continue d’augmenter à un rythme bien supérieur à celui 
de l’ensemble des agents de la fonction publique tous 
âges confondus (+1,9 % contre +0,8 %). Fin 2017, la part 
des moins de 30 ans s’élève à 14 % après une légère aug-
mentation de 0,1 point par rapport à 2016 grâce notam-
ment à l’emploi comme contractuel de nombreux contrats 
aidés, majoritairement jeunes, précédemment exclus du 
décompte de l’emploi public. Cette part était stable en 
2016 et diminuait les cinq années précédentes.

La FPT est le versant le plus âgé (45 ans) et a une 
pyramide des âges inversée dont le sommet est très évasé 
(Figure ). Depuis 2010, c’est dans ce versant que l’âge 
a le plus augmenté. La part des moins de 30 ans y est 
particulièrement faible (10,2 %) mais connaît une hausse 
de 0,1 point par rapport à 2016. En 2017, la part des moins 
de 30 ans diminue dans les filières les plus jeunes alors 
qu’elle est stable ou en légère hausse dans les filières où ils 
sont moins présents : en baisse de 0,6 point dans la filière 
« animation », stable dans la filière « administrative » 
et en hausse de 0,2 point dans la filière « technique ». 
À l’inverse, les 50 ans et plus représentent 40,7 % des 
agents territoriaux (en hausse de 0,7 point par rapport à 
2016). En sept ans, cette part a augmenté de 8,1 points. 
Les agents âgés de 50 et plus sont plus nombreux dans 
la filière « technique » et chez les assistants maternels et 
familiaux.

Dans la FPE, l’âge moyen est de 42,5 ans mais, hors mili-
taires, il atteint 43,8 ans, proche de l’âge moyen de l’en-
semble de la fonction publique (43,9 ans hors militaires). 
Dans ce versant, la part des 50 ans et plus progresse de 
0,2 point en 2017. La proportion d’agents de 50 ans et 
plus est plus élevée dans les EPA (30,7 %) que dans les 
ministères (30,0 %), alors que ces parts étaient identiques 
(29,9 %) en 2016. Depuis 2010, leur part a progressé 
de 2,6 points. Les moins de 30 ans ne représentent que 
15,7 %. Néanmoins, comme dans la FPT, leur part aug-
mente de 0,3 point en 2017, pour la deuxième année 
consécutive après plusieurs années de baisse. Ils sont plus 
nombreux dans les EPA (20,0 %) que dans les ministères 
(14,6 %). Néanmoins, l’écart se réduit : il est passé de 10 
points en 2010 à 5,4 points en 2017. En effet, la part des 
moins de 30 ans a diminué depuis 2010 de 5,2 points tan-
dis qu’elle augmente dans les ministères pour la deuxième 
année consécutive (+0,4 point en 2017 après 0,5 point en 
2016 et une stabilité en 2015). Le ministère de la Défense 
et les EPA sous sa tutelle comptabilisent le plus de jeunes 
(34 % ont moins de 30 ans dans le ministère et 30 % dans 
ses EPA), en lien avec la présence des militaires. Près d’un 
quart des agents est âgé de moins de 30 ans dans les EPA 
sous tutelle du ministère de l’Éducation nationale, Ensei-
gnement supérieur et Recherche. 

Enfin, dans la FPH, la moyenne d’âge des agents est de 
41,9 ans (soit une hausse de 7 mois en 2017). C’est le ver-
sant qui compte le plus de jeunes même si leur propor-
tion baisse depuis 2014 : 18,2 % ont moins de 30 ans, 
soit une baisse de 1,1 point en quatre ans. Ces derniers 
sont particulièrement nombreux dans les filières « médi-
co-technique » et « soignante ». La part des 50 ans et plus 
augmente quant à elle de 0,1 point et représente, comme 
dans la FPE, 30,1 % des effectifs du versant. La proportion 
d’agents de 50 ans et plus est la plus forte dans les filières 
« technique-ouvrière » et « administrative ». 

Figure  : Pyramide des âges par versant au 31 décembre 2017
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Tous versants confondus, l’âge moyen varie de 34 ans 
pour les militaires, qui bénéficient de conditions leur 
permettant de partir en retraite plus tôt, à 45,5 ans pour 
les fonctionnaires. Les contractuels et les autres caté-
gories et statuts sont âgés en moyenne de 38,1 ans et 
de 43,6 ans. L’âge des contractuels est plus faible car il 
s’agit d’une population au turn-over élevé. Néanmoins 
la part des 50 ans et plus (21,3 % en 2017) continue de 
progresser d’une année à l’autre (+2,4 points entre 2010 
et 2017). Enfin, parmi les « agents des autres catégo-
ries et statuts », les ouvriers d’État dans la FPE forment 
la population la plus âgée. Fin 2017, la part des 50 ans 
et plus parmi eux plus représente 60,5 % (en hausse de 
13 points depuis 2010).

En 2017, comme en 2016, la part des 50 ans et plus a aug-
menté dans toutes les catégories hiérarchiques tandis 
que celle des moins de 30 ans est stable dans la catégo-
rie A et augmente dans les catégories B (+0,1  point) et 
C (+0,2 point) [Figure ⓬]. Cette augmentation de la part 
des jeunes dans ces catégories s’explique par le passage 
en contractuels d’emplois aidés. Dans la FPT et la FPE, la 
catégorie A se caractérise par l’âge moyen le plus élevé 
(respectivement 46,5 ans et 43,7 ans). À l’inverse, dans la 
FPH, la catégorie A constitue la population la plus jeune 
(39,6 ans) notamment en lien avec la présence d’internes.

Les agents relevant de la catégorie A+ sont en moyenne 
âgés de 48,8 ans soit 5,4 ans de plus que l’âge moyen de 
l’ensemble des agents de la fonction publique. Cet âge 
moyen est en hausse de 4 mois par rapport à 2016. Les 
agents de moins de 30 ans occupent 1,8 % de ces emplois 
(en baisse de 0,1 point par rapport à 2016). À l’opposé, 
48,9 % d’entre eux sont âgés de 50 ans et plus. Les agents 
de catégorie A+ de la FPT (52,4 ans) sont plus âgés que 
ceux des deux autres versants.

Le nombre de départs augmente fortement, 
notamment dans la FPE

Au 31 décembre 2017, hors bénéficiaires de contrats aidés, 
468 900 agents sont entrés dans la fonction publique 
par rapport à fin 2016, soit un taux d’entrée de 8,5 %  
(+ 0,6 point) et 426 500 en sont sortis, ce qui représente 
un taux de sortie de 7,8 % (+ 0,3 point) [Figure ⓭]. Le 
nombre d’entrants excède de 42 400 personnes le nombre 
de sortants (après 26 500 entrants en plus en 2016 et 400 
seulement en 2015), ce qui explique une hausse de 0,8 % 
de l’effectif total. Sans prendre en compte les transfor-

mations d’anciens contrats aidés en contractuels de droit 
public en 2016 et 2017, la hausse du taux d’entrée serait 
de 0,5 point.

En 2017, dans chacun des trois versants de la fonction 
publique, les entrants sont plus nombreux que les sortants 
(ces mouvements ne prennent pas en compte les mobilités 
inter-versants de la fonction publique). Dans la FPH et la 
FPT, l’augmentation du nombre d’entrants est beaucoup 
plus dynamique que l’année précédente, respectivement 
+17,4 % contre 5,3 % et 7,2 % contre 2,9 % contrairement 
au versant de l’État (2,1 % contre 14,4 %). À l’inverse, le 
nombre de sortants progresse beaucoup plus dans la FPE 
(+9,5 %) que dans la FPH (+4,4 %) quand il est presque 
stable dans la FPT (+0,1 %). Dans la FPT, le recrutement en 
tant que contractuel de 11 900 contrats aidés présents fin 
2016, comptés ici comme des entrées, explique ces évolu-
tions différentes de celles des années passées. Dans la FPE, 
hors transformation de contrats aidés en contrats d’ac-
compagnement d’élèves en situation de handicap (AESH), 
le nombre d’entrants aurait été de 192 800.

Dans la FPE, les nombres d’entrants et de sortants s’élèvent 
respectivement de 200 500 et de 183 000. Les taux d’entrée 
et de sortie augmentent respectivement de 0,1 point et 
0,6 point. En 2017, le nombre de sortants augmente pour 
l’ensemble des statuts et des ministères à l’exception du 
ministère de la Culture et de la Communication. La hausse 
des sorties est notamment marquée pour les apprentis 
du fait des premières sorties de la génération d’apprentis 
recrutés dans le cadre du plan de relance de l’apprentis-
sage (3 400 sorties en 2017 contre 1 400 en 2016), et pour les 
militaires (+14 %). La hausse est moindre chez les contrac-
tuels (+7,4  %) et les fonctionnaires (+7,9  %). Les minis-
tères de l’Éducation nationale, Enseignement supérieur et 
Recherche (6 600 sorties supplémentaires), de la Défense 
(4 100) et de la Justice (1 900) sont les principaux contribu-
teurs à cette hausse. La légère augmentation du nombre 
d’entrants est imputable à la hausse dans les ministères éco-
nomiques et financiers (+1 200 entrants supplémentaires), 
au ministère de l’Éducation nationale, Enseignement supé-
rieur, Recherche (+4 400) et de l’Intérieur (+2 200). L’aug-
mentation dans ces deux derniers ministères s’explique par 
une transformation de certains contrats aidés en contrats 
d’accompagnement d’élèves en situation de handicap 
(AESH), du recrutement d’enseignants contractuels dans 
les établissements des premier et second degrés du public 
et du privé dans le ministère de l’Éducation et de la poli-
tique mise en place du plan de lutte contre le terrorisme 

Figure ⓬:  Répartition des effectifs de la fonction publique par catégorie hiérarchique, par sexe et tranche d’âge

Situation au 31 décembre 2017 Évolution entre les 31 décembre 2016 et 2017

Part des femmes 
(en %)

Part des hommes 
(en %)

Part des moins 
de 30 ans (en %)

Part des 50 ans 
et plus (en %)

Part des femmes 
(en point de %)

Part des hommes 
(en point de %)

Part des moins 
de 30 ans  

(en point de %)

Part des 50 ans 
et plus  

(en point de %)

Catégorie A 64,7 35,3 13,6 30,9 0,4 -0,4 0,0 0,2

dont A+ 41,2 58,8 1,8 48,9 0,5 -0,5 -0,1 1,2

Catégorie B 55,3 44,7 14,3 30,9 -0,3 0,3 0,1 0,2

Catégorie C 63,4 36,6 14,7 37,2 0,2 -0,2 0,2 0,5

Toutes catégories 62,3 37,7 14,3 33,8 0,2 -0,2 0,1 0,4

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts situés en métropole et DOM (hors Mayotte), hors COM et étranger. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 
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au ministère de l’Intérieur. Le nombre de militaires entrants 
baisse de 6,5 % (2 100 entrants en moins qu’en 2016) mais 
reste nettement plus élevé qu’en 2015.

Le nombre d’entrants dans la FPT s’établit à 168 300, 
hors mouvement inter-versants de la fonction publique. 
Il augmente pour la deuxième année consécutive après 
une forte baisse en 2015. Le taux d’entrée est de 8,9 % et 
augmente de 1,3 point par rapport à 2016. Cette hausse 
concerne tous les statuts et plus particulièrement les 
contractuels. Ainsi, on comptabilise 19 100 contractuels 
entrants en plus dans la FPT. Cette augmentation s’ex-
plique en grande partie par un passage de 11 900 contrats 
aidés en contractuels, soit 4 000 de plus qu’en 2016. Par 
ailleurs, cette augmentation concerne aussi bien les col-
lectivités territoriales (+17, 5 %) que les EPA locaux (+17,3 
%). Le nombre de sortants dans la FPT est pratiquement 
stable entre 2016 et 2017 (+0,1 point). L’équilibre est lié à 
une hausse du nombre de fonctionnaires sortants (+4,5 %, 
soit 2 900 personnes) et une baisse de leur nombre chez 
les contractuels (-2,6 %, soit 2 000) et les « autres catégo-
ries et statuts » (-7,7 %, soit 700).

Enfin, dans la FPH, l’augmentation du nombre d’entrants 
provient de la hausse de 8,9 % du nombre de contrac-
tuels entrants (dont 1,6 point par transformation d’anciens 
contrats aidés) qui s’accompagne d’une baisse du nombre de 
fonctionnaires entrants (-0,8 %). En revanche, le nombre de 
sortants augmente pour l’ensemble des statuts et particuliè-
rement pour les fonctionnaires (+8,4 % soit +3 300 agents).

Les mouvements d’entrées-sorties concernent surtout les 
contractuels du fait de périodes d’emploi plus courtes 
avec une part importante de CDD. Les contractuels sont 
plus nombreux à entrer (311 400) qu’à sortir (190 500). Ils 
représentent ainsi 45 % des sorties et surtout 66 % des 
entrées alors que leur poids dans l’ensemble de la fonction 
publique n’est que de 18 %. L’augmentation du nombre 
d’entrants chez les contractuels s’explique notamment 
par le passage en contractuels d’anciens agents en emploi 
aidé. À l’inverse, le poids des fonctionnaires dans les 
entrées-sorties est moindre que celui qu’ils représentent 
dans les effectifs de la fonction publique. Les sorties de 
fonctionnaires sont près de deux fois plus nombreuses que 
leurs entrées. Par ailleurs, les nombres d’entrants et de sor-

Figure ⓭ : Nombre d’entrants et de sortants et taux d’entrée et de sortie, par versant, sexe et statut en 2017

Entrées Sorties

Nombre  
(en milliers)

Évolution  
par rapport  

à 2016 (en %)

Taux d’entrée 
(en %)

Variation  
du taux d’entrée 
(en point de %)

Nombre  
(en milliers)

Évolution par 
rapport à 2016 

(en %)

Taux de sortie 
(en %)

Variation  
du taux  
de sortie  

(en point de %)

Ensemble de la 
fonction publique

Femmes 301,3 10,1 8,8 0,7 261,6 4,0 7,7 0,2

Hommes 167,6 5,1 8,1 0,4 165,0 6,3 8,0 0,5

Ensemble 468,9 8,3 8,5 0,6 426,5 4,9 7,8 0,3

Fonction publique 
de l’État

Femmes 113,6 4,6 8,4 0,2 94,8 9,1 7,0 0,5

Hommes 86,9 -1,0 8,1 -0,1 88,2 9,9 8,2 0,7

Ensemble 200,5 2,1 8,3 0,1 183,0 9,5 7,5 0,6

Fonction publique 
territoriale

Femmes 109,8 18,2 9,5 1,4 96,3 -1,0 8,3 -0,1

Hommes 58,5 16,1 8,0 1,1 55,2 2,2 7,5 0,2

Ensemble 168,3 17,4 8,9 1,3 151,5 0,1 8,0 0,0

Fonction publique 
hospitalière

Femmes 77,8 8,1 8,6 0,6 70,4 4,8 7,7 0,3

Hommes 22,3 4,2 8,6 0,4 21,6 3,1 8,3 0,3

Ensemble 100,1 7,2 8,6 0,5 92,0 4,4 7,9 0,3

Fonctionnaires Femmes 58,0 9,2 2,3 0,2 111,4 6,3 4,5 0,3

Hommes 30,4 9,9 2,2 0,2 62,6 7,4 4,6 0,3

Ensemble 88,4 9,4 2,3 0,2 174,0 6,7 4,5 0,3

Contractuels Femmes 213,5 11,0 32,0 1,9 125,6 2,1 18,8 -0,4

Hommes 97,9 8,2 31,1 1,3 64,8 2,6 20,6 -0,2

Ensemble 311,4 10,1 31,7 1,7 190,5 2,3 19,4 -0,4

Militaires Femmes 5,5 5,8 11,1 0,2 3,5 3,2 7,1 0,0

Hommes 24,4 -8,9 9,5 -1,1 23,2 15,8 9,0 1,1

Ensemble 29,9 -6,5 9,7 -0,9 26,7 14,0 8,7 1,0

Autres catégories 
et statuts

Femmes 24,3 5,5 10,6 0,5 21,0 4,3 9,2 0,4

Hommes 14,9 2,2 11,7 0,3 14,4 5,0 11,3 0,7

Ensemble 39,2 4,2 11,0 0,4 35,4 4,6 9,9 0,5

Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Emplois principaux, tous statuts, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étranger), hors Mayotte. Hors bénéficiaires de contrats aidés. 
Lecture : Au 31 décembre 2017, on compte 468 900 entrants dans la fonction publique soit 8,3 % de plus qu’au 31 décembre 2016. Le taux d’entrée, c’est-à-dire 
le nombre d’entrants rapporté au nombre moyen d’agents pendant l’année est égal à 8,5 %, en hausse de 0,6 point par rapport à l’année précédente.
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tants sont proches pour les militaires (29 900 entrants pour 
26 700 sortants) et les personnels des « autres catégories 
et statuts » (39 200 et 35 400). Le nombre d’entrants des 
« autres catégories et statuts » progresse mais à un rythme 
ralenti par rapport aux deux années précédentes. Cette 
hausse s’explique notamment par la montée en charge du 
plan de relance de l’apprentissage dans la FPE.

La moyenne d’âge des entrants est de 33 ans et celle des 
sortants de 43 ans. Chez les fonctionnaires, les sorties 
correspondent essentiellement au départ à la retraite : 
40 % des sortants sont âgés de 60 ans et plus, et moins 
d’un tiers a moins de 50 ans (Figure ⓮). Les autres sorties 
correspondent généralement à des disponibilités. Ainsi, 
la moyenne d’âge des fonctionnaires sortants s’élève à 
53 ans. À l’inverse, les sorties concernent plus fréquem-
ment des moins de 30 ans chez les contractuels (45 %) et 
chez les militaires (48 %). Par ailleurs, près de la moitié 
des entrants de la fonction publique a moins de 30 ans. 
Le nombre d’entrants de moins de 30 ans augmente 
moins que pour les autres classes d’âge et leur part dimi-
nue ainsi de 2,2 points. Parmi les entrants, la moyenne 
d’âge est plus élevée chez les fonctionnaires (36 ans) 
que pour les contractuels (34 ans) et surtout les militaires 
(24 ans). À l’intérieur de chaque statut, l’âge moyen est 
identique pour les hommes et les femmes. La proportion 
des entrants de moins de 30 ans reste très élevée chez 
les militaires (89 %). Ces derniers sont caractérisés par un 
recrutement très jeune, plus du tiers (36 %) des entrants a 
moins de 21 ans.

Enfin, les femmes sont majoritaires dans les effectifs des 
entrants ou des sortants quel que soit le statut, à l’excep-
tion des militaires. Elles représentent 18 % des militaires 
entrants soit 2 points en plus qu’en 2016.

Le seul recensement des entrants et sortants en fin d’année 
ne permet pas d’appréhender l’ensemble des mouvements 
de personnes au sein de la fonction publique. En 2017, 

248 000 personnes ont travaillé une partie de l’année sans 
être présents ni fin 2016 ni fin 2017 (Figure ⓯). Ce nombre 
est en hausse de 3,8 % (+9 100) par rapport à 2016 (après 
2,4 %, avec 5 500 en plus en 2016 qu’en 2015). Ainsi, 4,1 % 
des agents ayant occupé au moins un emploi dans la fonc-
tion publique dans l’année (hors bénéficiaires de contrats 
aidés) sont des emplois courts qualifiés d’« entrants-sor-
tants », en légère hausse de 0,1 point par rapport à 2016. 
Près de la moitié des agents « entrants et sortants » relève 
de la fonction publique territoriale et un tiers de la fonc-
tion publique de l’État. Il s’agit dans neuf cas sur dix de 
contractuels. En effet, 16,6 % des contractuels actifs en 
2017 entrent et sortent en cours d’année, contre seulement 
0,2 % des fonctionnaires. La durée d’activité moyenne des 
agents entrants-sortants en cours d’année est de 3,3 mois, 
comme en 2016. C’est dans la FPE que cette durée est la 
plus longue (108 jours) suivie de la FPT (99 jours) et de la 
FPH (93 jours).

En outre, parmi les personnes présentes en fin d’année 
2016 et 2017, certaines se sont interrompues en cours d’an-
née pour des raisons diverses : une période de disponibilité 
pour un fonctionnaire, une période d’inactivité ou d’acti-
vité hors de la fonction publique pour un contractuel, un 
congé parental, etc. En 2017, on dénombre 208 400 agents 
qui ont connu une interruption d’activité soit 3,8 % de 
l’ensemble des personnes présentes fin 2017. Le nombre de 
sortants-entrants est en hausse de 19 200 agents en 2017 
(+10,1 % après +1,8 % en 2016). Ces agents se répartissent 
en 47,8 % de contractuels, 41,2 % de fonctionnaires et 
0,7 % de militaires. En 2017, 9,8 % (en hausse de 0,3 point) 
des agents contractuels actifs en fin d’année et 6,0 % des 
« autres catégories et statuts » ont connu une interruption 
d’activité généralement en raison d’une vacance d’emploi 
entre deux contrats. Seulement 2,2 % des fonctionnaires 
(+0,2  point) et 0,4 % des militaires (stable par rapport à 
2016) sont concernés par ces interruptions. Les femmes 
sont surreprésentées parmi ces interruptions, leur part est 
de 71,3 % des agents qui sortent et entrent. n

Figure ⓮ : Profil par âge des entrants et des sortants de la fonction publique en 2017
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Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Postes principaux (définitions) au 31 décembre, hors bénéficiaires de contrats aidés, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étrangers), hors Mayotte.
Lecture : En 2017, 5,5 % des entrants contractuels intègrent la fonction publique à 24 ans.
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La collection Rapport Annuel rassemble les rapports publiés par la DGAFP. 
Le Rapport annuel sur l’état de la fonction publique présente, dans la  
partie « Politiques et pratiques de ressources humaines », les grands  
axes de gestion des ressources humaines et, dans la partie statistiques  
« Faits et chiffres », un bilan social de la fonction publique. Cette collection  
propose également le Rapport annuel sur l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes dans la fonction publique, dont la première  
édition est parue en 2014. En sont issues des brochures telles que  
« Chiffres-clés » et « Tableau de synthèse ».

CADRES DE LA FONCTION PUBLIQUE
Destinée à tous les cadres de la fonction publique — encadrement supérieur,  
cadres intermédiaires et de proximité — cette nouvelle collection propose 
des outils de management et de gestion des ressources humaines. 
L’objectif : fournir à ces managers des outils pour agir.

POLITIQUES D’EMPLOI PUBLIC
Les publications regroupées au sein de cette collection traitent tous les 
thèmes rattachés à la gestion prévisionnelle des ressources humaines, 
de la gestion des connaissances à celles des compétences. Elle propose  
également les protocoles d’accord issus des négociations avec les  
organisations syndicales représentatives de la fonction publique.

LES ESSENTIELS
Cette collection - destinée à un large public - rassemble sous forme 
de fiches ou de livrets pédagogiques, les informations concernant le 
recrutement, les concours, les carrières, la formation et, au sens large, tous  
les aspects du parcours professionnel des agents de la fonction 
publique.

STATISTIQUES ET RECHERCHE SUR LA FP
Cette collection est déclinée en quatre sous-collections, destinées aux  
décideurs, gestionnaires, statisticiens et chercheurs : « Stats rapides » 
présente des indicateurs et premiers résultats ; « Point Stat » livre une 
analyse synthétique des résultats d’enquêtes et d’études statistiques en 
quelques pages ; « Documents et méthodes » propose des points d’étape sur 
des travaux de recherche et de méthodologie ; « Études, recherche et dé-
bats » présente des analyses approfondies, aussi bien quantitatives que 
qualitatives.
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Destinée en priorité aux gestionnaires des ressources humaines, cette 
collection regroupe de nombreux outils d’aide au pilotage utilisés au quotidien 
par les services RH. Le Répertoire interministériel des métiers de l’État (Rime), 
le Dictionnaire des compétences, des guides ponctuels, le kit « Démarches, 
outils et acteurs de la mobilité » à titre d’exemples, en font ainsi partie.
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Figure ⓯ :  Effectifs qui à la fois entrent et sortent de la fonction publique (entrants-sortants)  
ou interrompent leur activité (sortants-entrants) par versant et par statut en 2017
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Source : Siasp, Insee. Traitement DGAFP - Département des études, des statistiques et des systèmes d’information.
Champ : Postes principaux (définitions) au 31 décembre, hors bénéficiaires de contrats aidés, situés en France (métropole + DOM, hors COM et étrangers), hors Mayotte.
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